
Gouvernement
du Canada

Govemment
of Canada

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT AU RAPPORT
DU COMITÉ PERMANENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ET DU COMMERCE INTERNATIONAL

Canadia

1*1
DOC

EA
203P15
EIF



DOCS
CAl EA 2003P15 EXF
Government response to the report
of the Standing Committee on
Foreign Affaire and International
Trade : Partners in North A
.B4317154(E) .B4317166(F)



TABLE DES MATIÈRES

Introduction ..... ....................................................... 2

Recommandation 1i................................................... 3
Recommandation 2 et 33 ............................................... 9
Recommandation 3 ....................................... ........... 10
Recommandation 4 .................................................. il
Recommandation 5 .................................................. 12
Recommandation 6et7 ................................................... 13
Recommandation 8 .................................................... . 15
Recommandation 9 ....................................................... 16
Recommandation 10..................................................... 17
Recommandation il...................................................... 18
Recomninadation. 12 .................... ................................ 19
Recommandation 13..................................................... 20
Recormmandation 14..................................................... 21
Recommandation 15 et 20................................................. 22
Recommandation 16..................................................... 22
Recommandation 17..................................................... 24
Recommandation 18..................................................... 25
Recommandation 19 ..................................................... 26
Recommandation 21..................................................... 26
Recommnandation 22..................................................... 27
Recommandation 23..................................................... 28
Recommandation 24..................................................... 28
Recommandation 25 ...................................................... 29
Recommandation 26...................................................... 30
Recommandation 27..................................................... 31
Recommandation 28..................................................... 32
Recommandation 29..................................................... 33
Recommandation 30..................................................... 34
Recommandation 31..................................................... 35
Recommandation 32..................................................... 36
Recommandation 34..................................................... 37
Recommandation 35 ................................................. 38
Recommandation 36 et 39 ............................................. 40
Recommandation 37 ................................................. 41
Recommandation 38 ...................................................... 42





INTRODUCTION

Le gouvernement tient à remercier les membres du Comité permanent de leur travail, qui a été
couronné par le rapport exhaustif de décembre 2002, Partenaires en Amérique du Nord -
Cultiver les relations du Canada avec les États-Unis et le Mexique. À la veille du dixième
anniversaire de l'entrée en vigueur de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), le
rapport arrive à point nommé. Il met en lumière les occasions et défis que présente pour le
Canada une interdépendance sans cesse plus poussée de l'espace nord-américain.

Le Rapport fait remarquer que la croissance économique, la prospérité et la sécurité physique
sont plus que jamais liées à l'avenir du continent. l y va des intérêts vitaux de notre pays de
développer et de promouvoir les relations dynamiques qui existent en Amérique du Nord, entre le
Canada et les États-Unis, entre le Canada et le Mexique, et entre les trois pays. L'enjeu, c'est la
croissance économique future et la prospérité du Canada, sa sécurité physique, le bien-être de ses
habitants et l'état de notre environnement commun.

Le rapport décrit comment la gestion des relations avec nos partenaires nord-américains se fait
sur une base à la fois bilatérale et trilatérale. Nos relations bilatérales avec les États-Unis et le
Mexique se sont révélées extrêmement fructueuses. Elles constituent actuellement le moyen le
plus évident de promouvoir les intérêts canadiens tandis que nos efforts trilatéraux renforcent les
progrès réalisés sur le front bilatéral. Dans cette optique, la stratégie du gouvernement en
Amérique du Nord repose sur trois piliers :

• Servir les intérêts du Canada auprès des États-Unis
Les États-Unis ont l'économie la plus dynamique de la planète et constituent pour le
Canada à la fois le plus important marché et le plus grand investisseur. Ils sont la source
de beaucoup d'innovation et de transferts technologiques considérables pour l'économie
canadienne. De plus, à cause de la proximité géographique, la sécurité physique et
environnementale du Canada est liée à celle des États-Unis.

• Renforcer les liens politiques et économiques du Canada avec le Mexique
Dans le contexte de l'ALENA, le Mexique est devenu le quatrième marché d'exportation
du Canada et un partenaire clé dans l'hémisphère. Les liens entre les deux pays ont connu
une impressionnante expansion sur le plan politique, économique, social et culturel au
cours de la dernière décennie, et le gouvernement est déterminé à collaborer avec le
gouvernement mexicain pour continuer à construire cette solide relation.

• Promouvoir l'élaboration d'un programme plus large de coopération trilatérale
La réussite de l'ALENA pour les trois pays membres a établi des assises fermes et de plus
en plus larges favorisant la coopération trilatérale dans des domaines intéressant tous les
Canadiens et faisant intervenir différents niveaux de gouvernement.



Sous ces piliers s'inscrivent une multitude d'initiatives du gouvernement visant à promouvoir les
intérêts du Canada dans presque tous les domaines, y compris le commerce, l'agriculture,
l'innovation, la défense et la sécurité, la sécurité publique, l'environnement, l'éducation, le
travail, la gouverance, les relations culturelles, les technologies de l'information et des
communications, l'énergie et les transports. Certaines de ces initiatives sont bien connues du
public, comme l'ambitieux plan d'action Canada-États-Unis sur une frontière intelligente.
D'autres le sont moins, comme le Programme de mobilité nord-américaine en éducation
supérieure. La mise en œuvre exige la participation de nombreux acteurs : gouvernements
provinciaux, administrations territoriales et municipales, secteur privé, organisations non



américaines et canado-mexicaines en haut de l'échelle des priorités du Ministère pour les trois
prochaines années. Le discours du Trône de 2002 souligne que travaillant ensemble, les
Canadiens doivent raffermir leur rôle en Amérique du Nord et dans le monde, comme pays
confiant en ce qu'il est et en ce qu'il est appelé à devenir. L'initiative nationale du Dialogue sur
la politique étrangère lancée en janvier 2003 par le ministre des Affaires étrangères invite les
Canadiens à se prononcer sur les orientations de la politique étrangère du pays, y compris ses
relations avec l'Amérique du Nord.

LA STRATÉGIE NORD-AMÉRICAINE DU CANADA

La mise en ouvre de la stratégie canadienne nécessite l'apport et la participation de nombreux
intervenants canadiens, dont les gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, le
secteur privé, les organisations non gouvernementales et la société civile. Le gouvernement reste
déterminé à consulter tous les Canadiens sur ce qui suit:

I SERVIR LES INTÉRÊTS CANADIENS AUX ÉTATS-UNIS

Accroissement du commerce et des investissements avec notre partenaire commercial le plus
important. Le gouvernement aide les entreprises canadiennes à pénétrer le marché américain, en
accordant une importance particulière aux femmes, aux jeunes entrepreneurs et aux exportateurs
autochtones. Depuis 1984, le programme Nouveaux exportateurs aux États frontaliers a aidé
14 400 sociétés. Au cours des deux dernières années, les missions d'Équipe Canada Atlantique à
New York, Atlanta et Boston ont généré de nouvelles opportunités d'affaire pour les entreprises
canadiennes. De même, sousla direction du premier ministre et des chefs des gouvernements
provinciaux et territoriaux, la mission d'Équipe Canada Ouest à Dallas et Los Angeles a mis en
train un nouveau partenariat intergouvernemental pour la promotion des exportations et des



argés de l'immigration, des douanes, des transports et de la sécurité. De concei
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2003 prévoit un financement sur plus de cinq ans pour renforcer la capacité du Canada de jouer
un rôle actif sur les plans local et régional à l'échelle des États-Unis. Les échanges universitaires
continuent à promouvoir une meilleure compréhension du Canada par les Américains. Le
programme binational Fulbright offre des subventions à des personnes de chacun des deux pays
pour étudier ou enseigner dans l'autre. Il y a également l'Association des études canadiennes aux
États-Unis, une organisme pluridisciplinaire formé d'universitaires, de professionnels et de
représentants d'établissements voués à l'amélioration de la compréhension du Canada aux États-
Unis.

IH RENFORCEMENT DES LIENS POLITIQUES ET ÉCONOMIQUES DU CANADA
AVEC LE MEXIQUE

Pour une croissance économique et une prospérité mutuelles. En 1998, sous la direction du
premier ministre, la mission d'Équipe Canada à Mexico a entraîné la signature du plus grand
nombre de contrats d'affaires jamais enregistré par une mission d'Équipe Canada à ce moment.
On a compté plus de 15 missions commerciales au Mexique en 2001 et 20 autres en 2002. En
2000, Exportation et Développement Canada a ouvert un bureau à Mexico, dans les locaux de
l'ambassade canadienne, et a étendu ses services à Monterrey en 2002. En 2001, le ministre de
l'Agriculture et de l'Agroalimentaire et le ministre des Ressources naturelles ont dirigé
séparément des missions d'affaires au Mexique. Plus de 60 représentants de sociétés et de
gouvernements canadiens ont participé en 2002 à la mission commerciale du Canada au Mexique
conduite par le ministre du Commerce international. Grâce au Programme canadien des
travailleurs agricoles saisonniers, 10 739 ouvriers temporaires mexicains sont venus au Canada
en 2002. Le Mexique est le pays d'origine de plus de 50 % des travailleurs agricoles temporaires
étrangers qui viennent au Canada.

Expansion de la coopération en matière de gouvernance à l'appui de l'engagement du
Mexique envers la démocratie, les droits de la personne et la bonne gestion publique. Depuis
l'élection du président Fox, de hauts fonctionnaires canadiens ont échangé des vues et de
l'information avec des homologues mexicains sur des sujets généraux tels que la coordination
des politiques gouvernementales, le fédéralisme, la planification stratégique et la planification
budgétaire. Avec l'aide du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, le gouvernement
mexicain a récemment adopté une loi sur l'accès à l'information. Le Canada collabore également
avec le ministère mexicain du Travail, notamment sur l'administration de la santé et de la
sécurité au travail. Des organismes indépendants, comme les Commissions respectives des droits
de la personne ainsi qu'Élections Canada et l'Institut électoral fédéral du Mexique, ont établi
d'excellentes relations. Le Canada et le Mexique ont récemment signé un protocole d'entente sur
le gouvernement électronique destiné à renforcer les efforts mexicains de promotion de la
transparence. Les récentes visites au Mexique du premier ministre et du vice-premier ministre
ont permis au Canada de réaffirmer son engagement à étendre la coopération dans cet important
domaine.
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la législation du travail, la santé et la sécurité au travail et l'égalité des sexes. Les activités
conjointes sont ordinairement tripartites (gouvernement, employeurs et syndicats).

Échanges trilatéraux extérieurs à l'ALENA. La Commission forestière pour l'Amérique du
Nord a permis au Canada, aux États-Unis et au Mexique de discuter des politiques et des mesures
techniques relatives à la gestion des incendies, aux produits forestiers, aux insectes et aux
maladies ainsi qu'aux changements climatiques. Dans le milieu des années 90, la crise du peso a
incité les trois ministres des Finances et les dirigeants des trois banques centrales à se rencontrer
tous les ans pour discuter de questions financières et monétaires nord-américaines. Aux termes
de l'Accord trinational en agriculture, des représentants des autorités agricoles fédérales,
provinciales et d'État ainsi que des intervenants de l'industrie des trois pays tiennent des
réunions régulières pour augmenter la compréhension et renforcer la collaboration entre les trois
secteurs agricoles. En 2001, le Groupe de travail nord-américain sur l'énergie a été établi comme
tribune technique devant favoriser la communication et coordonner les efforts tendant à créer des
marchés nord-américains efficaces de l'énergie. Le Programme de mobilité nord-américaine en
éducation supérieure, qu'administrent conjointement les gouvernements du Canada, du Mexique
et des États-Unis, favorise l'établissement d'une dimension nord-américaine de l'éducation et de
la formation centrée sur les étudiants.

Pour une meilleure compréhension de l'espace nord-américain. Au cours de leur première
réunion trilatérale à Québec, en avril 2001, les trois dirigeants nord-américains ont préconisé la
tenue d'un vaste débat public et l'intensification des recherches sur l'avenir de l'Amérique du
Nord. Grâce au Projet de recherche sur les politiques (PRP) lancé par le greffier du Conseil privé
pour permettre au gouvernement de mieux définir, comprendre et affronter les problèmes à long
terme du pays, les relations nord-américaines font partie des grandes priorités de la recherche. Le
PRP réunit des analystes des politiques d'une trentaine de ministères fédéraux, d'autres
gouvernements et des milieux universitaires. Il continue à étudier les nouveaux domaines
possibles de coopération trilatérale pouvant servir les intérêts canadiens et à encourager la
communauté universitaire à poursuivre ses recherches sur la dynamique trilatérale et à continuer
d'y participer. Les travaux récents effectués dans le cadre du PRP comprennent le forum 2002
sur l'intégration de l'Amérique du Nord, organisé de concert avec le Forum des politiques
publiques du Canada, la Brookings Institution et l'Inter-American Dialogue des États-Unis et
plusieurs partenaires mexicains, dont l'Institut technologique autonome du Mexique (ITAM).
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Compte tenu de l'intérêt croissant pour le Canada au Mexique, le gouvernement augmente le
personnel de l'ambassade du Canada à Mexico. Cet été, Agriculture et Agroalimentaire Canada y
affectera un agent chargé de promouvoir les intérêts du Canada dans le secteur de l'agriculture. À
l'automne 2002, EDC s'est aménagé un bureau dans les locaux du consulat général du Canada à
Monterrey. Par ailleurs, la hausse du nombre de touristes mexicains au Canada (143 000
en 2002) a incité la Commission canadienne du tourisme à agrandir ses bureaux à Mexico.

Recommandation 3

Le gouvernement devrait aussi veiller à assurer cohérence et coordination entre toutes les
activités fédérales qui concernent de façon significative les relations nord-américaines. À cette
fin, il pourrait envisager la création d'un comité spécial du Cabinet responsable des relations
nord-américaines. Ce type de comité de haut niveau pourrait être coprésidé par le vice-premier
ministre et le ministre des Affaires étrangères et comprendre d'autres ministres ayant
d'importantes responsabilités en matière d'affaires nord-américaines.

Le gouvernement prend note de la proposition d'envisager la création d'un comité spécial du
Cabinet responsable des relations nord-américaines et continue d'examiner toutes les façons
possibles de donner une orientation plus stratégique au programme du Canada pour l'Amérique
du Nord. La cohérence et la coordination de toutes les activités fédérales sont assurées par la
structure même du Cabinet; en effet, le Comité du Cabinet sur l'union économique ou le Comité
du Cabinet sur l'union sociale passent en revue toutes les grandes initiatives politiques avant
qu'elles ne soient soumises au Cabinet aux fins d'examen et d'approbation. Il convient de noter
que la création de tout nouveau comité du Cabinet entre dans les prérogatives du premier
ministre.

Il est essentiel que la structure des comités du Cabinet et la fonction publique fédérale puissent
s'adapter facilement au changement, comme l'a montré récemment la création du Comité
ministériel spécial sur la sécurité publique et l'antiterrorisme et du Groupe de travail sur la
frontière du Bureau du Conseil privé, dans le sillage des événements du 11 septembre. En 2000,
on a réorganisé le MAECI pour créer la Direction générale de l'Amérique du Nord, qui aide le
gouvernement à résoudre les questions relatives à la politique continentale. Le sous-ministre
adjoint pour les Amériques du MAECI tient régulièrement des réunions de hauts fonctionnaires
responsables des questions relatives à la gestion de la frontière canado-américaine. En
janvier 2003, le MAECI a créé le poste de directeur général des Partenariats interministériels, qui
est entre autres chargé d'assurer la liaison avec les ministères partenaires s'occupant de questions
internationales, y compris celles concernant l'Amérique du Nord. Des efforts constants sont
déployés au gouvernement pour accroître la coordination de nos activités internationales. Le
gouvernement fédéral travaille aussi en partenariat avec les provinces et les territoires pour
mieux coordonner les volets des relations nord-américaines qui ne sont pas de son ressort,
comme il est indiqué à la réponse à la recommandation 5.
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Recommuandation 5

Étant donné la participation croissante des acteurs non fédéraux dans nombreux aspects des
relations nord-américaines, le gouvernement devrait chercher le meilleur moyen de prendre en
compte les intérêts des autres paliers de l'administration publique selon le principe coopératif et
au moyen d'un processus établi de consultation avec les provinces, les territoires et les
municipalités dans un cadre stratégique canadien qui continue d'évoluer, afin de faire
progresser ces relations.

Le gouvernement est fermement résolu à travailler dans une optique stratégique avec les
provinces, les territoires et les municipalités pour servir les intérêts du Canada en Amérique du
Nord. Le gouvernement a déjà des relations de travail étroites avec les provinces et les territoires
au moyen de divers mécanismes bien établis, et il cherche actuellement les moyens d'enrichir cet
important partenariat stratégique.

Compte tenu de l'ampleur des relations bilatérales, le gouvernement reconnaît l'importance
particulière que revêt la coordination fédérale-provinciale-territoriale (FPT) en ce qui concerne
les affaires canado-américaines. Depuis 2000, l'ambassade du Canada est l'hôte de réunions
annuelles avec des représentants provinciaux et territoriaux. Elles sont l'occasion de discuter de
questions clés figurant au programme des relations canado-américaines et de donner « le point de
vue de Washington ». Au cours des deux dernières années, le gouvernement a gardé des contacts
étroits avec les provinces et les territoires au sujet des questions et faits nouveaux liés à la
sécurité et se rattachant au Plan d'action sur la frontière intelligente. Des séances d'information
FPT ont eu lieu à Ottawa le 1" décembre 2001 et le 17 janvier 2002, et une téléconférence, le 14
août 2002, a permis d'actualiser le dossier. Une autre séance d'information a eu lieu le 13 mars
2003. Le gouvernement a également invité les représentants des provinces et des territoires à
assister aux séances susceptibles de les intéresser, à la réunion annuelle des chefs de mission
canadiens en poste aux États-Unis et au Mexique. La réunion a eu lieu en décembre 2002. À la
fin de février 2003, le gouvernement a donné le coup d'envoi à une série de consultations dans
les capitales des provinces et des territoires afin d'examiner d'autres moyens de consolider le
partenariat FPT sur les questions canado-américaines.

Le MAECI travaille également avec les acteurs provinciaux, territoriaux et municipaux pour
renforcer les activités de sensibilisation du Canada aux États-Unis. Le MAECI facilite la
participation des provinces et des territoires à de nombreuses institutions infranationales, comme
la Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de l'Est du



gouvernements provinciaux et territoriaux, par leurs propres activités de promotion, jouissent
d'une solide présence au Mexique. Non seulement ces partenaires font avancer des intérêts
commerciaux et culturels précis, mais ils jouent aussi un rôle utile dans le renforcement de la
coopération entre le Canada et le Mexique dans le domaine de la gouvernance, particulièrement
en ce qui a trait à la décentralisation.

Dans le domaine de la politique sur le commerce et l'investissement, le Comité fédéral-
provincial-territorial du commerce (C-commerce) est une instance au niveau des fonctionnaires



de sensibilisation du public soient renforcés; ses propres initiatives de recherche sur les
politiques soient amplifiées;

• examiner la possibilité de créer une entité ou un centre d'excellence axé sur la
connaissance, avec mission d'analyser tous les aspects et toutes les conséquences d'une
intégration nord-américaine, et inciter les États-Unis et le Mexique à participer à cette
entreprise;

• envisager d'autres moyens de promouvoir le réseautage et le dialogue au sujet des
questions nord-américaines, en cherchant à susciter une participation sociale aussi large
que possible.

et

Recommandation 7

Plus précisément, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international devrait
chercher les moyens d'approfondir la connaissance et la compréhension des relations nord-
américaines du Canada, en particulier avec les États-Unis mais aussi avec le Mexique. Le
MAECI devrait aussi favoriser la participation du public à l'établissement d'une meilleure
définition et à la promotion des objectifs de politique étrangère du Canada en Amérique du
Nord. Par exemple, on pourrait confier au Centre canadien pour le développement de la
politique étrangère la mission de créer des liens à cet égard entre les professionnels du service
extérieur, les parlementaires, les universitaires, les autres chercheurs, les groupes d'intérêts et
les organismes de la société civile. On pourrait également recourir aux technologies de
l'information pour améliorer les échanges interactifs avec la population en générale.

les deux recommandations et continue d'appuyer des activités, des
programmes qui visent expressément à accroître notre compréhension
d-américaines. Par exemple, le gouvernement a parrainé un certain
drences sur l'Amérique du Nord, comme les conférences Les liens en
ons et défis pour le Canada, qui a eu lieu en juin 2001 à Calgary, et
riat nord-américain : scénarios pour le futur, tenue en mai 2002 à
. sur l'intégration nord-américaine, qui s'est déroulé en mars 2003 à



États-Unis et au Mexique pour la création de programmes d'études nord-américaines. Le
MAECI continue de verser des fonds au Consortium pour la collaboration dans l'enseignement
supérieur en Amérique du Nord (CONAHEC), une entité trinationale ayant pour but d'accroître
et d'encourager la collaboration dans le domaine de l'enseignement en Amérique du Nord. La
Fondation canadienne pour les Amériques (FOCAL), une organisation non gouvernementale
indépendante qui réalise des analyses approfondies sur le Mexique et la dynamique
nord-américaine, reçoit aussi un appui important du gouvernement.



En février 2001, le conseiller mexicain en sécurité nationale est venu au Canada pour discuter de
la surveillance civile, de la reddition des comptes et de la transparence. Cette visite a été suivie
par d'autres échanges de fonctionnaires portant sur la politique de sécurité du gouvernement, la
protection et la classification de l'information, et les contrôles de sécurité. Les fonctionnaires du
ministère de la Défense nationale ont également fait part à leurs homologues mexicains de leur
intérêt pour un renforcement des relations canado-mexicaines en matière de défense. Ces efforts
se sont soldés par la visite du ministre de la Défense nationale au Mexique, en janvier 2002, ce
qui a été fort bien accueilli. Parmi les autres initiatives du ministère de la Défense nationale,
notons des visites de navires dans les ports mexicains et la participation de hauts gradés de
l'armée et de la marine mexicaines à des cours offerts au Collège des Forces canadiennes. À la
suite des discussions fructueuses entre le Canada et le Mexique à la Cinquième Conférence des
ministres de la Défense des Amériques en novembre 2002 et de la tenue au Mexique d'une
Conférence de haut niveau sur le maintien de la paix parrainée par le MAECI en janvier 2003, le
ministre mexicain de la Défense a accepté d'effectuer une visite au Canada en 2003.

Les attentats du 11 septembre ont conféré une nouvelle dimension de sécurité publique aux
relations nord-américaines du Canada et fait ressortir l'intérêt du Canada pour une circulation
fluide des personnes et des marchandises non seulement à la frontière canado-américaine, mais
aussi à la frontière américano-mexicaine. Une circulation plus fluide à la frontière américano-
mexicaine facilite les échanges commerciaux croissants entre le Canada et le Mexique. C'est
pourquoi le gouvernement a fait profiter au Mexique de ses expériences de gestion de la frontière
et continuera d'encourager ces échanges. En janvier 2003, le vice-premier ministre a rencontré le
secrétaire mexicain de l'Intérieur pour la deuxième fois en six mois afin de discuter notamment
de la gestion des frontières. De plus, la ministre de l'Agence des douanes et du revenu du Canada
(ADRC) a rencontré le ministre mexicain des Finances. Le gouvernement est également en train
d'étudier les moyens de mettre en commun l'information sur les migrants et les visiteurs. Étant
donné la diversité des intérêts, des objectifs et des priorités dans la Restion des frontières canado-

s est toujours dans l'intérêt supérieur du Canada.

résenter au Parlement un rapport annuel exposant en détail l'état
s de la « frontière intelligente ». Les ministres responsables de la
de sécurité à la frontière devraient également témoigner devant les



Lorsque le premier ministre Chrétien et le président Bush se sont rencontrés, le
9 septembre 2002, ils ont demandé au vice-premier ministre Manley et au secrétaire Ridge de
continuer à surveiller la mise en oeuvre du Plan d'action sur la frontière intelligente et à leur
remettre des rapports d'étape périodiques. Le premier rapport faisant le point après la rencontre
de septembre, a été rendu public le 6 décembre 2002.

Les ministères qui participent au processus de la frontière intelligente continuent à rapporter
Dubliauement l'état d'avancement de nombreux éléments du Plan d'action. Ainsi, les services



Quant à savoir si la Chambre des communes doit établir un comité permanent qui se consacre
entièrement aux questions de sécurité et de renseignement, la décision appartient à la Chambre.

Les services canadiens de sécurité et de renseignement font l'objet d'une surveillance rigoureuse,
qui fait intervenir les pouvoirs exécutif et judiciaire du gouvernement. Le Comité de surveillance
des activités de renseignement et de sécurité, la Commission des plaintes du public contre la
Gendarmerie royale du Canada (GRC) et le Bureau du commissaire du Centre de la sécurité des
télécommunications (CST) soumettent à des examens indépendants le Service canadien du
renseignement de sécurité (SCRS), la GRC et le CST respectivement. Ces trois organes
produisent des rapports annuels que le gouvernement remet au Parlement. En outre, le
vérificateur général mène un examen qui s'étend à l'ensemble du gouvernement, tandis que
l'inspecteur général du SCRS se charge de l'examen ministériel. Il n'y a pour l'instant aucun
besoin évident de modifier l'architecture de surveillance des services de renseignement, car elle a
bien servi le Canada.

La réunion ministérielle sur la sécurité et le renseignement, présidée par le premier ministre, le
vice-premier ministre assurant la vice-présidence, regroupe les ministres des Affaires étrangères,
de la Défense nationale, de la Justice, de la Citoyenneté et de l'Immigration, et du Revenu
national ainsi que le soliciteur général. La réunion donne aux ministres la possibilité d'assurer
une orientation coordonnée des activités des services de renseignement.

Au lendemain des attentats du 11 septembre 2001, un certain nombre de modifications
législatives et de changements dans le financement et les procédures ont été apportés pour
renforcer la sécurité publique, améliorer la collecte et l'analyse des renseignements et renforcer la
coopération et la communication des renseignements entre les membres des services canadiens
de sécurité et de renseignement. De nombreuses modifications législatives seront examinées par
le Parlement dans le cadre de son examen de la Loi antiterroriste, trois ans après son adoption.
Par conséquent, le gouvernement estime qu'un nouvel examen des services de renseignement ne
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Pour que l'utilité et les grandes répercussions de ce groupe fassent l'objet d'un débat public
exhaustif, le gouvernement devrait également rédiger et déposer un rapport sur le travail de ce
nouveau groupe avant le prochain renouvellement de l'entente du NORAD.

Le 9 décembre 2002, le gouvernement a annoncé un accord visant à renforcer la coopération du
Canada avec les États-Unis en matière de sécurité. Le gouvernement a rendu l'accord public dès
sa signature et l'a diffusé largement. Cet accord prévoit la mise sur pied d'un Groupe de
planification binational rattaché au Commandement de la défense aérospatiale de l'Amérique du
Nord (NORAD). I aidera à sauver des vies et à limiter les dommages en coordonnant la
surveillance maritime binationale et la mise en commun de renseignements, en avertissant les
deux izouvernements des attaques et leur fournissant des évaluations des menaces, en élaborant



soient disposées. On ne sait pas encore si le système de défense antimissile américain
comprendra ou favorisera l'arsenalisation de l'espace.

Les États-Unis ont commencé à donner plus de détails sur leur projet de système de défense
antimissile, auquel des efforts et des ressources considérables sont consacrés. Les États-Unis
prévoient déployer d'ici 2004 une capacité initiale de défense antimissile. Étant donné cette
décision et le calendrier prévu, le gouvernement évaluera les moyens de poursuivre le dialogue
avec les États-Unis et de décider si le Canada doit jouer un rôle dans cette initiative.

Recommandation 13

Tenant compte des prochains examens de la politique étrangère et de la politique de la défense
du Canada, et reconnaissant l'importante contribution des Forces canadiennes à l'atteinte des
objectifs de la politique étrangère du Canada, le gouvernement devrait s'engager à augmenter
substantiellement le budget du ministère de la Défense nationale et à lui assurer un financement
stable pendant plusieurs années.

Le gouvernement est déterminé à fournir à la Défense nationale les ressources nécessaires pour
s'acquitter de son mandat dans un contexte de sécurité dangereux et impossible à prévoir.

Les compressions du budget de la défense qui ont caractérisé les années 90, dans le cadre des
efforts fructueux que le gouvernement a déployés pour éliminer le déficit fédéral, se sont
terminées il y a plusieurs années. Les budgets de 1999, de 2000 et de 2001 ont consenti des
ressources accrues au ministère de la Défense nationale. Grâce à ces budgets, le financement de
la défense aura augmenté de 7,2 milliards de dollars en tout, entre 1999-2000 et 2006-2007. En
2001, comme le Comité le signale fort judicieusement, le Canada se situait au sixième rang dans
l'OTAN et au quinzième rang dans le monde par ses dépenses en matière de défense.

Cela dit, le gouvernement reconnaît que les Forces canadiennes ont toujours de lourds défis à
relever. En conséquence, il a annoncé récemment, dans le budget de 2003, que les ressources de
la défense seraient augmentées de 1,6 milliard de dollars au cours des deux prochains exercices.
Cela représente une augmentation de 800 millions de dollars du financement de base du
Ministère. La Défense nationale a également reçu 270 millions de dollars de plus en 2002-2003
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Reconmmandation 15

Le gouvernement du Canada devrait résister à la tentation d'essayer de marquer des points à
court terme en acceptant des solutions réflexes et ponctuelles à ses diférends commerciaux avec
ses partenaires de l'ALENA. Les différends commerciaux devraient dans la mesure du possible,
être réglés par la voie de mécanismes institutionnels fondés sur des règles, et le gouvernement
devrait s'efforcer d'améliorer et d'étendre ces mécanismes à l'échelle du continent.

et

Recommendation 20

Généralement, le gouvernement du Canada devrait éviter de lier des secteurs commerciaux
différents comme stratégie de résolution des différends ou de rétorsion. Le Canada devrait
chercher à résoudre chaque différend indépendamment des autres, dans le contexte d'un cadre
fondé sur des règles.

Depuis l'entrée en vigueur de l'ALENA le 1 janvier 1994, le commerce trilatéral a augmenté de
1 12 p. 100 pour atteindre 615 milliards de dollars en 2001. Devant un tel volume, il n'est pas
surprenant que des différends commerciaux surgissent entre les pays signataires de l'Accord. Il
importe de se rappeler que le petit nombre de différends commerciaux qui ont surgi jusqu'ici ont
été, en majeure partie, réglés avec succès.

Le gouvernement du Canada partage sans réserve l'avis du Comité, qui estime que chacun des
rares différends commerciaux qui se produisent doit être réglé indépendamment des autres et, le
plus possible, d'une façon satisfaisante pour toutes les parties, dans un cadre fondé sur des règles,
y compris par des consultations, des négociations ou l'utilisation des procédures officielles de
règlement des différends.

Le gouvernement du Canada est aussi d'accord avec le Comité sur l'utilité de prévoir un
mécanisme de règlement des différends dans les accords de libre-échange du Canada avec des
pays du continent. Tous les accords de libre-échange du Canada avec des pays de la région, y
compris ceux actuellement en négociation, comportent des dispositions sur le règlement des



différends du chapitre 20 de l'ALENA. Ilfaut rendre exécutoires les rapport
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place pour protéger les renseignements confidentiels, et il est d'accord pour amorcer des
démarches à ce propos auprès des États-Unis et du Mexique.

L'élaboration de la position du Canada présentée aux groupes spéciaux de règlement des
différends bénéficie d'un processus de consultation auprès des tiers intéressés, ce qui englobe
souvent l'industrie, les provinces et les organisations non gouvernementales, notamment celles
qui sont mêlées de près au différend. Le gouvernement accepte la recommandation du Comité
voulant que le Canada préconise un rôle accru pour les parties non gouvernementales intéressées
et s'efforce d'élaborer une procédure officielle, au chapitre 20 de l'ALENA, pour tenir compte de
leur rôle dans le règlement des différends aux termes de ce chapitre. Dans l'élaboration de ces
procédures dans l'ALENA, de même qu'à l'OMC, il importe que tout droit d'intervention accru
accordé aux intérêts non gouvernementaux soit assorti de l'obligation de pertinence quant aux
faits et questions juridiques en cause, pour éviter que ces interventions ne risquent d'empêcher le
groupe spécial de régler promptement les différends d'une manière qui satisfait aux exigences de
l'application régulière de la loi.

Le rapport du Comité signale en outre que le mécanisme de règlement des différends décrit au
chapitre 20 de l'ALENA prévoit une réunion de la Commission de libre-échange de l'ALENA
comme étape intermédiaire entre les consultations et la demande d'intervention d'un groupe
spécial d'arbitrage. Le rapport dit que cette étape a un caractère politique qui fait dévier un
système fondé sur des règles. Bien au contraire, cette réunion qui suit les consultations renforce
le système. Il offre une nouvelle occasion de résoudre les problèmes dans le respect des règles et
permet aux parties de parvenir à un règlement sans recourir à un litige coûteux et très long.

Recommandation 17

Lorsqu'un groupe spécial bilatéral de l'ALENA constate que la détermination finale d'un organe
gouvernemental aboutissant à l'imposition de droits antidumping ou de droits compensateurs est
erronée, les droits acquittés devraient être remboursés à l'exportateur étranger, par le pays qui
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sur les subventions. Parallèlement, le gouvernement est déterminé à trouver au différend
commercial un règlement à long terme fondé sur une politique. En travaillant en étroite
collaboration avec l'industrie du bois d'œuvre, le gouvernement fédéral a cherché avec les
États-Unis les bases d'un règlement durable du différend.

Recommandation 19

S'inspirant des négociations similaires actuellement en cours à l'OMC, le gouvernement du
Canada devrait activement mener des consultations avec le Mexique et les États-Unis aux termes
de l'article 1907 de l'ALENA en vue d'instituer un régime unique de droits compensateurs et de
droits antidumping à l'échelle de l'Amérique du Nord

Le gouvernement soutient depuis longtemps que, sur un marché nord-américain intégré, les
recours commerciaux sont stériles. Par conséquent, il cherche toujours à obtenir une approche
commune des recours commerciaux dans le cadre de l'ALENA. Dans le secteur de l'acier, par
exemple, les gouvernements des trois pays de l'ALENA travaillent dans un cadre multilatéral,
dans le contexte de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), et
un cadre trilatéral, dans le contexte de l'ALENA, pour tenter de résoudre les problèmes
commerciaux. Les résultats de la collaboration dans le secteur de l'acier pourraient
ultérieurement servir de modèle dans l'étude des formules susceptibles de remplacer les recours
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mécanisme.

Le budget de la Commission s'élève actuellement à 9 millions de dollars américains par année, et
il est réparti de façon égale entre les trois partenaires de l'ALENA. Il permet à la Commission
d'entreprendre des activités de coopération sérieuses dans un certain nombre de domaines. Il est
important de souligner que le budget de la Commission n'est pas conçu pour financer dans les
trois pays des programmes qui devraient être soutenus par les gouvernements eux-mêmes. Ses
ressources facilitent le travail conjoint et permettent de renforcer les capacités et d'obtenir des
résultats dans les principaux domaines d'intérêt des trois parties. La Commission entame une
planification stratégique visant à favoriser de meilleures décisions en matière de planification et
une utilisation plus efficace des ressources de la Commission et une orientation plus précise de
son activité.

Recommandation 23

Le gouvernement du Canada devrait entamer des pourparlers avec les gouvernements du
Mexique et des États-Unis sur les moyens à prendre pour améliorer l'application des normes et
du droit touchant les travailleurs dans le cadre de l'Accord nord-américain de coopération dans
le domaine du travail (ANACT). On devrait également discuter d'un financement adéquat pour
le Secrétariat de l'ANACT.

Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord nord-américain de coopération dans le domaine du travail
(ANACT) le l' janvier 1994, le gouvernement du Canada a cherché à améliorer l'application des
normes et du droit touchant les travailleurs en Amérique du Nord. Il s'est aussi continuellement
efforcé de faire en sorte que les parties s'entendent pour accroître le financement du Secrétariat
de la Commission de coopération dans le domaine du travail, afin que ce dernier puisse, entre
autres, remplir son mandat pour ce qui est de faire rapport sur les tendances et les stratégies
administratives se rapportant à la mise en ouvre et à l'application des lois du travail.

Le Canada appuie un programme constructif d'activités de coopération en vertu de l'Accord,
notamment par sa participation active au Groupe de travail trinational sur la santé et la sécurité
au travail. Le Canada continuera de chercher à établir un consensus en faveur des activités visant
à améliorer l'application des normes et du droit du travail. Le prochain examen quadriennal de
l'Accord (qui devait débuter en 2003) offrira une nouvelle occasion de discuter avec les
Etats-Unis et le Mexique des façons d'améliorer la mise en œuvre ainsi que l'Accord lui-même.

Recommandation 24

Le gouvernement du Canada devrait entamer des pourparlers avec le Mexique et les États-Unis
sur l'éventuelle création d'un tribunal nord-américain permanent du commerce et de
l'investissement, afin que les processus de règlement des différends prévus par l'ALENA relèvent
dorénavant d'un organisme juridique trinational unique.
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Le gouvernement prend acte de cette recommandation. Une étudie approfondie de la faisabilité
de la création d'un tribunal nord-américain permanent du commerce et de l'investissement, un
organisme juridique trinational unique dont relèveraient tous les processus de règlement des
différends, est cependant nécessaire étant donné les différents mécanismes de règlement des
différends prévus par 'ALENA et l'expertise requise des membres des groupes spéciaux. Par
exemple, le chapitre 19 de l'ALENA prévoit la mise sur pied d'un groupe spécial binational, qui
remplace l'examen judiciaire par les tribunaux intérieurs d'un partenaire de 'ALENA des
affaires de droits compensateurs et antidumping. Il examine à la lumière des lois internes les
mesures prises par un partenaire de l'ALENA pour lutter contre des subventions ou du dumping.
Par contre, les processus de règlement des différends entre États prévus aux chapitres 14 et 20, et
le vrocessus de règlement des différends entre un investisseur et un État, décrit au chapitre 11,



Saskatchewan.

Le gouvernement fédéral et la province d'Ontario collaborent étroitement pour réduire
l'encombrement au poste de Windsor. Comme première étape, les deux gouvernements ont
annoncé en juillet 2002 des contributions de 880 000 dollars pour des améliorations à court terme
de la gestion de la circulation. Les premiers ministres du Canada et de l'Ontario ont également
annoncé une contribution conjointe de 300 millions de dollars destinée à améliorer
l'infrastructure existante. De plus, les deux gouvernements examinent les moyens d'accélérer
l'étude actuellement réalisée par le Partenariat binational Canada-États-Unis-Ontario-Michigan
pour trouver des moyens d'accroître à long terme la capacité du poste frontalier de Windsor-
Detroit.

Des responsables canadiens et américains se rencontrent régulièrement pour discuter des priorités
et des besoins respectifs en matière d'amélioration de l'infrastructure frontalière. De plus, le
Canada et les États-Unis ont établi le Groupe de travail sur le transport frontalier, qui est chargé
de renforcer la planification binationale des questions relatives à l'infrastructure frontalière. Le
groupe de travail comprend des représentants des ministères des Transports nationaux,
provinciaux/territoriaux et d'État ainsi que d'autres organismes qui s'occupent de la gestion de la
frontière.

Recommandation 26

Le gouvernement du Canada devrait faire correspondre le nombre d'agents des douanes et de
l'immigration aux postes frontaliers aux besoins actuels étant donné les nouvelles exigences de
sécurité qui reposent sur eux. Il convient d'améliorer la formation et l'équipement à la
disposition des douaniers.

Le gouvernement s'est empressé, immédiatement après les attentats du 11 septembre 2001, de
réagir aux nouvelles pressions qui se faisaient sentir à la frontière. Ainsi, l'Agence des douanes et
du revenu du Canada (ADRC) a reçu un financement supplémentaire pouvant atteindre
87 millions de dollars pour améliorer ses moyens de prendre des initiatives à la frontière.
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) a reçu 49 millions de dollars pour accélérer la
réalisation du programme de carte de résident permanent pour les nouveaux immigrants,
améliorer le contrôle de sécurité préliminaire, accroître les mesures de détention et les moyens
d'expulsion, et engager jusqu'à une centaine d'employés pour renforcer la sécurité.

Sur le 1,2 milliard de dollars prévu dans le budget de 2001 pour les mesures à prendre à la
frontière, 443 millions ont été réservés à des mesures visant à renforcer la sécurité à la frontière
tout en améliorant la circulation des marchandises et des personnes entre le Canada et les
États-Unis. On a notamment augmenté les effectifs aux points d'entrée des voyageurs et des
marchandises commerciales au Canada et adopté une technologie nouvelle pour aider l'ADRC à
faciliter le passage des marchandises et des personnes aux postes de douane. L'ADRC a mis en
place plus de 295 fonctionnaires pour renforcer la sécurité au moyen de ses programmes, tandis
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que CIC a ajouté des fonctionnaires pour faciliter l'application du systèm
préalable sur les voyageurs (SIPV). CIC a également engagé 12 agents ch
publique et de la lutte contre le terrorisme. Ces agents ont été affectés à d
stratégiques un peu partout au Canada.

L'ADRC investit environ 110 millions de dollars sur une période de cinq
technologie ultramoderne de détection de la contrebande. CIC a dépensé:
vour acheter 54 apoareils de lecture en direct du Système automatisé d'id(



L'ADRC est responsable de huit des 30 points du Plan d'action sur la frontière intelligente, dont
des processus harmonisés qui facilitent les opérations, comme NEXUS (transport terrestre et
aérien) pour les voyageurs à faible risque, Expéditions rapides et sécuritaires (Expres) pour les
échanges commerciaux à faible risque, ainsi que d'autres activités douanières conjointes comme
Information préalable sur les passagers et Dossier passager (IPP/DP) et le ciblage des conteneurs
maritimes en transit pour les secteurs où le risque est plus élevé ou inconnu. L'un des objectifs
du Plan d'action sur la frontière intelligente est d'harmoniser les processus commerciaux avec les
États-Unis. Le travail accompli pour atteindre cet objectif permettra au Canada d'étudier l'actuel
cadre réglementaire des États-Unis afin de s'assurer de tenir compte comme il se doit des intérêts
en matière de sécurité tout en facilitant les échanges commerciaux à faible risque.
D'après les estimations fondées sur le sondage annuel de l'ADRC en 2001, environ 90 % des
Canadiens qui ont eu affaire aux douanes en 2001-2002 reconnaissent que le personnel des
douanes est bien renseigné et compétent. La formation constante dispensée par les services des
douanes et un plan énergique de transformation contribuent à maintenir cette norme. Quant à
l'avenir, un plan stratégique des Douanes sur les ressources humaines est en cours de réalisation.
Il vise à évaluer les besoins et à planifier les effectifs qui seront nécessaires d'ici 2005.

Recommandation 28

Le gouvernement du Canada devrait entreprendre l'examen complet des options à long terme
pour la frontière canado-américaine et présenter les résultats au public. Cette étude devrait
comporter une évaluation de l'expérience européenne du passage simplifié des biens et des
personnes entre la plupart des pays membres de l'Union européenne et l'analyse des
implications d'un éventuel périmètre de sécurité autour de l'Amérique du Nord.

Le gouvernement tient à étudier tous les moyens possibles d'améliorer les opérations à la
frontière tout en y assurant une sécurité satisfaisante.

Depuis maintenant plusieurs années, le gouvernement examine différents modèles de gestion de
la frontière, comme celui du « Chunnel » entre la Grande-Bretagne et la France, ou encore les
dispositions d'application plus générale du processus de Schengen de l'Union européenne.
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dans l'apprentissage et le renforcement des compétences. Quatre priorités nationales ont été
définies en matière d'innovation afin de guider nos investissements dans ces domaines:
promotion d'une culture d'apprentissage continu, accroissement des compétences et du
perfectionnement au travail, promotion de l'inclusivité sur le marché du travail et expansion de la
connaissance et de l'information sur l'apprentissage. Ces priorités se reflètent dans plusieurs
initiatives annoncées dans le budget 2003 : renforcement du Programme canadien de prêts aux
étudiants, initiative de Partenariat autochtone pour l'acquisition de compétences et l'emploi,
renouvellement du financement pour l'aide à l'employabilité des personnes handicapées et
amélioration des processus de reconnaissance des titres de compétence étrangers.

Le budget 2003 comprenait également d'importants nouveaux engagements en faveur des
familles avec des enfants, dont le Supplément de la prestation nationale pour enfants et la
prestation récemment annoncée aux familles à faible ou à moyen revenu qui s'occupent d'un
enfant handicapé. Le gouvernement fournira 2,2 milliards de dollars sur cinq ans pour appuyer
les investissements provinciaux et territoriaux dans les services de développement de la petite
enfance ainsi que des fonds destinés à améliorer l'accès à des programmes et des services
abordables de garde de jeunes enfants réglementés par les autorités provinciales et territoriales.

Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI) en 1995, d'importants
progrès ont été réalisés pour éliminer les obstacles à la circulation des personnes, des
marchandises, des services et des investissements au Canada, surtout dans des secteurs clés tels
que les marchés publics, la mobilité de la main-d'œuvre, les normes et les mesures liées aux



I

lequel les Parties rendent compatibles leurs mesures normatives - dont 1
techniques -, constituerait, par exemple, un excellent forum où faire avo

La reconnaissance mutuelle n'est que l'un des nombreux mécanismes d<
de réglementation, qui comprennent aussi l'accréditation et la certificati,
reconnaissance mutuelle (ARM), l'équivalence (acceptation ou reconnaý
décisions réglementaires d'autres pays car l'on juge qu'ils fournissent ui
protection) et l'harmonisation complète (règlements identiques ou utilis
internationales).

Au cours des dix dernières années, le Canada a conclu un certain nombr
multilatéraux portant sur l'évaluation de la conformité. Ces accords vise
pays importateur accepte les rapports préparés dans le pays exportateur <
produit visé remplit ses exigences réglementaires. Toutefois, on a conste
être incrovablement complexes et exiger un temps et des ressources con:



efficace et intégrée. Le cadre institutionnel de l'ALENA, composé de plus d'une trentaine de
comités et de groupes de travail surveillés par une Commission du libre-échange, a été conçu
pour aider à mettre l'accord en ouvre et à apporter un certain nombre d'améliorations afin que
l'Accord s'adapte à l'évolution des besoins.

Les groupes de travail et les comités cherchent à lever les obstacles au commerce et à
l'investissement. Les priorités du Canada, dans ce contexte, sont les activités qui peuvent avoir
un effet positif important sur les affaires. Le 28 mai 2002, à la réunion de la Commission de
l'ALENA qui a eu lieu à Puerto Vallarta (Mexique), les ministres ont chargé les fonctionnaires
d'étudier la possibilité de nouveaux travaux trilatéraux pouvant stimuler le commerce et
l'investissement. Les fonctionnaires canadiens, de concert avec leurs homologues mexicains et
américains, continueront de dépister les obstacles existants au commerce et à l'investissement et
de faire le travail nécessaire pour les éliminer au moyen de l'ALENA.

Une intégration plus poussée et structurée en Amérique du Nord au moyen d'une union
douanière aurait des inconvénients et des avantages pour chacun des trois pays de 1'ALENA.
Pour l'instant, aucun des trois ne voit très nettement quel serait le bilan de pareil moyen
d'intégration économique. Il faut étudier avec soin les avantages et les inconvénients d'une union
douanière nord-américaine et les comparer à ceux d'autres approches, comme l'adoption
d'arrangements bilatéraux portant sur des questions particulières.

Le ministre du Commerce international s'est servi du secteur de l'acier pour montrer comment
les industries des trois pays de l'ALENA peuvent, compte tenu de l'intégration croissante des
marchés nord-américains, en arriver à éviter de prendre des sanctions commerciales les uns
contre les autres. Par exemple, les importations en provenance du Canada ont été exemptées des
mesures de sauvegarde prises l'année dernière par les États-Unis à l'égard de certains produits de
l'acier. En fait, les trois gouvernements ainsi que les trois secteurs de l'acier de l'ALENA
travaillent à la mise en place d'une tribune qui permettra des échanges de vues réguliers et
l'éventuelle mise au point d'approches communes des questions relatives à l'acier. De plus, le
gouvernement coopère avec les États-Unis dans le contexte du processus à haut niveau de
l'OCDE sur l'acier, l'objectif commun étant d'affronter les capacités excédentaires mondiales
dans la production de l'acier et d'en arriver à de meilleures disciplines sur les subventions à
l'acier qui faussent les échanges commerciaux. À long terme, les résultats de la collaboration
dans le secteur de l'acier pourraient servir de modèle lors de la recherche de moyens pouvant
remplacer les recours commerciaux.

Recommandationi 32

Étant donné que certaines conditions préalables et essentielles à l'intégration monétaire nord-
américaine - similarité des structures économiques des pays membres de l'ALENA, mobilité de
la main-d'œuvre entre les pays et mise en ouvre d'un système de transferts fiscaux - ne sont pas
réunies à l'heure actuelle, le gouvernement canadien devrait refuser les invitations à
abandonner son régime de taux flottant. Il devrait continuer d'examiner attentivement les
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options à long terme qui s'offrent à lui sur le plan monétaire et en profiter pour évaluer dans
quelle mesure l'économie canadienne est déjà dollarisée, et les répercussions connexes de cette
dollarisation.

Le gouvernement du Canada s'oppose à toute requête pour qu'il abandonne son régime de taux
de change flottant en faveur de la parité fixe avec le dollar américain ou de l'adoption pure et
simple de cette devise. Comme l'a déclaré récemment M. David Dodge, le gouverneur de la
Banque du Canada, à l'heure actuelle, les coûts de la dollarisation excèdent les avantages
économiques qu'elle pourrait apporter. Il serait également plus opportun, comme le gouverneur
l'a laissé entendre, que tout projet d'adoption du dollar américain marque la fin, et non le début,
d'un long processus d'intégration et de convergence économique. À cet égard, des recherches
récentes montrent que le dollar américain est maintenant moins utilisé au Canada qu'il y a vingt
ans. De plus, les marchés financiers nord-américains sont déjà intégrés par comparaison avec
ceux de l'Union européenne, ce qui autorise à penser que la dollarisation ne pourrait entraîner
que des gains structurels modestes. La convergence des économies nord-américaines continue
d'être surveillée de près, tout comme le rôle du dollar américain dans le commerce canadien.



Unis et le Mexique, au début des années 90, le gouvernement a nommé un négociateur
commercial en chef. De la même façon, au lendemain des attentats du 11 septembre 2001, le
vice-premier ministre a reçu comme mandat de s'occuper des questions de sécurité à la frontière
canado-américaine, avec celui qui était alors le directeur de la sécurité du territoire des États-
Unis. Dans la Déclaration sur la frontière intelligente qui a découlé de leurs efforts, les deux
gouvernements se sont engagés à mettre en ouvre rapidement les 30 initiatives qui figurent dans
le plan d'action convenu. Ce leadership a contribué à guider le Plan d'action vers sa pleine mise
en œuvre.

Recommandation 35

Le gouvernement du Canada devrait tenter de resserrer ses relations avec le Mexique, plus
particulièrement :

• en appuyant davantage les initiatives visant à aider les Canadiens et les Mexicains à
mieux se connaître, plus particulièrement en ce qui a trait aux politiques qui prennent de
plus en plus d'importance dans le contexte nord-américain;

• en déterminant de manière continue les aspects particuliers des relations nord-
américaines qui justifient l'élargissement d'une collaboration plus stratégique avec le
Mexique dans l'intérêt du Canada, et en étudiant la collaboration entre le Canada et le
Mexique qui pourrait comporter des échanges conjoints plutôt que distincts avec les
États-Unis;

• en élargissant le programme canadien de coopération bilatérale avec le Mexique, et en
étudiant la faisabilité pour le Canada d'appuyer davantage les efforts de développement
du Mexique en ciblant les secteurs où les besoins sont les plus grands et en tenant des
consultations avec un vaste éventail d'intervenants non gouvernementaux;

• en faisant participer les parlementaires le plus possible au resserrement des liens entre le
Canada et le Mexique, en favorisant notamment davantage de délibérations
interparlementaires sur les grands enjeux bilatéraux et nord-américains et en tenant
compte des conclusions. On pourrait également étudier la possibilité d'inviter les
ministres canadiens à participer aux forums interparlementaires lorsque les membres de
ces forums le jugent approprié.

Le gouvernement est pleinement d'accord sur cette recommandation. Surtout depuis 2000, la
coopération bilatérale entre nos deux pays s'est fort bien développée dans de nombreux secteurs.
En avril 2000, le premier ministre et le président du Mexique ont esquissé un nouveau
programme de relations bilatérales, qui comprend une collaboration en vue de promouvoir la
démocratie et le bon gouvernement et de renforcer la société civile au Mexique.

La coopération en matière de gestion publique constitue un nouvel axe dans nos relations
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que le premier ministre a faite au Mexique en février 2003, une rencontre a été prévue pour
permettre au premier ministre de discuter avec les parlementaires mexicains de dossiers
internationaux et bilatéraux.

Recommandation 36

Le Canada devrait proposer aux États-Unis et au Mexique un cadre de coopération trilatérale
nord-américaine en vertu duquel les chefs de gouvernement des trois pays se rencontreraient
chaque année ou, de préférence, tous les six mois, pour se pencher sur un ordre du jour convenu
ayant trait à des questions d'intérêt commun. Dans ce même cadre, les ministres des Affaires
étrangères et d'autres aussi, selon le cas, devraient être encouragés à tenir des réunions
trilatérales périodiques. Le pays hôte par rotation pourrait fournir un petit secrétariat. De plus,
le Canada devrait examiner d'autres options susceptibles de hausser ce niveau d'interaction
intergouvernementale trilatérale selon un mode de fonctionnement plus permanent et plus
soutenu.

et

Recommandation 39

Le gouvernement du Canada devrait proposer que le premier sommet officiel des chefs de
gouvernement des pays d'Amérique du Nord, selon le modèle suggéré, entreprenne de
déterminer les secteurs clés sur lesquels tous s'entendent pour que la coopération trilatérale soit
renforcée en priorité. De là, il faudrait établir un cadre de coopération trilatérale à faire
approuver lors d'un futur sommet, et les progrès de sa mise en œuvre devraient par la suite faire
l'objet d'une revue systématique à chaque sommet. Le groupe d'experts dont l'établissement a
été recommandé pour des consultations sur l'avenir du partenariat nord-américain pourrait
également être chargé d'évaluer les secteurs d'intervention présentant le plus de possibilités
pour une coopération trilatérale accrue.

Le gouvernement reconnaît l'importance de réunions fréquentes avec nos homologues américains
et mexicains, et ce, à tous les niveaux. Depuis 2003, les trois dirigeants nord-américains ont eu
deux réunions trilatérales. Les contacts entre les ministres chargés du commerce, du travail et de
l'environnement sont réguliers, et ils ont été officialisés dans le cadre de l'ALENA. Il y a
également trois réunions trilatérales régulières des ministres des Finances et des dirigeants de
banque centrale. Le gouvernement encourage ses ministres et fonctionnaires à tenir compte de la
dimension trilatérale et à mener des consultations trilatérales chaque fois que c'est le meilleur
moyen de servir les intérêts du Canada.

Le gouvernement estime qu'il est plus efficace que les ministres et fonctionnaires explorent les
domaines possibles de coopération trilatérale dans leur champ de compétence plutôt que de s'en
remettre aux dirigeants. Il exploitera toutes les possibilités de coopération trilatérale accrue
décelées à la faveur de ces discussions, lorsque cela convient à nos intérêts.
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Nous devons également utiliser à leur plein potentiel les institutions et les nr
qui existent maintenant sous les auspices de l'ALENA et indépendamment c
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Le gouvernement estime que la meilleure façon d'aborder la constitution d'un groupe
parlementaire nord-américain serait de communiquer avec des alliés au sein des Congrès des
États-Unis et du Mexique dans le cadre des groupes parlementaires bilatéraux existants et
d'autres tribunes interparlementaires. Il favorise les échanges de personnel parlementaire et croit
que, dans ce cas précis, des échanges de membres du personnel qui s'occupent de recherche en
politique sur la dynamique nord-américaine seraient utiles.

Des fonctionnaires du MAECI et d'autres ministères fournissent des séances d'information, des
documentations et des personnes-ressources à l'appui des conférences annuelles du Groupe
interparlementaire Canada-États-Unis et du Groupe d'amitié interparlementaire Canada-Mexique.
Le MAECI fournit également un soutien pour les échanges parlementaires réguliers, en dehors de
ces manifestations. En 2001, par exemple, le Canada a accueilli cinq délégations mexicaines
composées de parlementaires ou de fonctionnaires qui s'intéressaient aux questions
parlementaires. Jusqu'à maintenant, en 2003, trois délégations parlementaires canadiennes se sont
rendues aux États-Unis pour rencontrer leurs homologues du Congrès ainsi que des représentants
fédéraux et des États pour parler de dossiers canado-américains. En février 2003, l'ambassade du
Canada a préparé un programme à l'intention des parlementaires qui accompagnaient le premier
ministre au cours d'une visite officielle au Mexique afin de renforcer davantage les relations
parlementaires entre le Canada et le Mexique.

Le gouvernement encourage également une participation plus poussée entre les parlementaires
canadiens et leurs homologues américains et mexicains au niveau multilatéral au sein
d'organisations comme le Forum interparlementaire des Amériques (FIPA) et l'Organisation
mondiale des parlementaires contre la corruption (GOPAC). Les délégations canadienne et
mexicaine à l'Assemblée parlementaire du Conseil de lEurope ont établi une tradition, celle de
tenir un déjeuner de travail commun pendant les séances trimestrielles de l'Assemblée, à
Strasbourg.

Recommandation 38

Le gouvernement du Canada devrait proposer aux gouvernements des États-Unis et du Mexique
la constitution d'un petit groupe d'experts hautement qualifiés, qui donnerait son avis sur
l'avenir du partenariat trilatéral nord-américain. Les gouvernements s'entendraient sur le
mandat du groupe, lequel bénéficierait du temps nécessaire à de vastes consultations au sein des
trois pays avant la publication de ses conclusions. On pourrait demander au groupe d'examiner
en profondeur la faisabilité et les avantages, notamment du point de vue de la transparence
démocratique et d'obligation de rendre compte, de diverses formules pour de nouvelles
insitutions trilatérales comme:

• un secrétariat plus permanent ou une « commission » pour appuyer le travail continu au
moyen de sommets trilatéraux et d'autres activités de coopération intergouvernementale;

• un tribunal de l'ALENA permanent sur le commerce et l'investissement;
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• un mécanisme definancement ou unfonds de développement nord-américa

Le gouvernement estime que le débat sur les options qui s'offrent au Canada en An
Nord devrait être aussi ouvert et large que possible. L'interdépendance a des effets <
plus profonds sur notre société, et les Canadiens comptent que leur gouvernement i
pleinement à ce sujet. Nous avons besoin d'un consensus sur les orientations à pren
nous engager à établir de nouveaux programmes ou institutions trilatéraux.
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INTRODUCTION

The Govemnment thanks the members of the Standing Committee for their work leading
to the comprehensive December 2002 report Partners in North America: Advancing
Canada 's Relations with the United States and Mexico. As we approach the tenth
anniversary of the implementation of the North Arnerican Free Trade Agreement
(NAETA), the Report is timely in highlighting the opportunities and challenges for
Canada posed by ever-increasing interdependence within the North American space.

The Report underlines that Canada* s economic growth, prosperity and physical security
are tied, more than ever, to the future of the continent. It is in our nation' s vital interests
to develop and promote the vibrant relationships which are contained within North
Amnerica: Canada-United States (US), Canada-Mexico, and Canada-US-Mexico. At stake
is Canada's future economic growth and prosperity, the physical safety and well being of
our citizens, and the state of our shared environent.

The Report describes how managing relations with our North American Partners is
pursued both on bilateral and trilateral bases. Our bilateral relationships with the US and
Mexico have proven enormously successful, and continue to present the clearest
opportunities to advance Canadian interests, while our trilateral efforts complement
pro.gress on the bilateral front. In this vein, the Govemnment's strategy in North America



Under these pillars fall a vast array of Government initiatives which aim to further
Canada's interests in virtually all policy areas, including trade, agriculture, innovation,
defence and security, public safety, environment, education, labour, governance, cultural
relations, information and communications technologies, energy, and transportation.
Some initiatives are well known to the public, such as the ambitious Canada-US Smart
Border Action Plan; others tend to operate 'out of the public spotlight', like the Program
for North American Mobility in Higher Education. Their implementation requires input
and participation from a diverse range of actors, including provincial, territorial and
municipal governments, the private sector, non-governmental organizations and civil



Framework lists Canada-US and Canada-Mexico relations as among top Departmental
priorities over the next three years. The 2002 Speech from the Throne emphasized that,
working together, Canadians must secure our place in North America and in the world as
a mnature country, confident in who we are and where we are headed. The nation-wide
Dialogue on Foreign Policy, launched by the Minister of Foreign Affairs in January
2003, is engaging Canadians on Canada's foreign policy directions, including those with
respect to the North Ainerican space.

CANADA'S S TRA TEG Y FOR NOR TH AMERICA

Implementing Canada' s strategy requires the input and participation of a wide range of
Canadian stakeholders, including provincial, territorial and municipal governments, the
private sector, non-govemmuental organizations, and civil society. The Govemnment
remains committed to engaging ail Canadians towards the following:

I AD VANCING CANADIAN INTERES TS WITH THE UNITED S TA TES

lîwreasing trade and investmentflows with our largest trading partner. The

West
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in the United States (ACSUS) is a multi-disciplinary association of scholars,
professionals, and institutions dedicated to improving the understanding of Canada in the
United States.

II STRENGTHENING CANADA'S POLITICAL AND ECONOMIC LINKS
WITH MEXICO

Promoting mutual economic growth andprospeity. A 1998 Team Canada mission led
by the Prime Minister to Mexico City resulted in the highest number of business deals
ever signed on a Team Canada mission at that time. In 2001, over 15 trade missions went
to Mexico, and 20 additional ones went in 2002. In 2000, Export Development Canada
(EDC) opened an office in Mexico City, co-located in the Canadian Embassy, and in
2002 expanded its services to Monterrey. In 2001, the Minister of Agriculture and Agri-
Food and the Minister of Natural Resources each led business missions to Mexico. More
than 60 Canadian business and government representatives participated in the 2002
Canada Trade Mission to Mexico led by the Minister for International Trade. Through
Canada's Seasonal Agricultural Workers Program, 10,739 temporary Mexican workers
came to Canada in 2002; Mexico supplies over 50% of total recruitment of Canada's
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atmospheric change. The peso crisis of the raid- 1990s prompted the three Finance
Ministers and heads of Central Banks to meet annually to discuss North Arnerican fiscal
and monetary issues. Through the Tri-National Agricultural Accord, federal and
provincial/state agriculture officials and industry stakeholders from ail three countries
meet regularly to improve understanding and strengthen collaboration among agriculture
sectors. I 2001, the North American Energy Working Group (NAEWG) was established
as a technical-level forum to foster communication and coordinate efforts in support of
efficient North American energy markets. The Programn for North American Mobility in
Higher Education, adininistered jointly by the Goverrnents of Canada, Mexico, and the
US, promotes a student-centred North American dimension to education and training.

Encouraging a better understanding of the North American space. In their first
trilateral meeting in Quebec City in April 2001, the three North American leaders cailed
for wide public discourse and for increased research on the future of North Amnerica.
Through the Policy Research Initiative (PRJ), launched by the Clerk of the Privy Council
to increase the capacity of the Government to identify, address and understand longer-

inadian





with important responsibilities that relate to North American issues.

The Governiment takes note of the suggestion to consider the creation of a special Cabinet
Commttee on North American Relations, and is continuing to exam~ine all options
towards promoting greater strategie direction for Canada's North American agenda.
Coherence and coordination among ail federal activities is maintained through the
existing Cabinet systemi where ail major policy initiatives are reviewed by the Cabinet
Committee for Economic Union or the Cabinet Comniittee for Social Union prior to
Cabinet review and approval. The creation of any new Cabinet Conunittees is the
prerogative of the Prime Minister.

A flexible Cabinet Côxnmittee systera andi federal public service is essential. This was
most recently demonstrateti in response to the post-Septenmber 11 environment with the
creation of the ad hoc Cabinet Coninittee on Public Security andi Anti-Terrorismi (PSAT)
andi the CaainBorders Task Force in the Privy Council Office (PCO). In 2000,
DFAff was rognzdto cet a Not mrc Bureau to assist the Government ini

addesin cntienalDiiV. DFAIT's Asstn Detutv NfnseAmericas, convenes

territories to better



and defence policy



Given the magnitude of the bilateral relationship, the Government recognizes the
particular importance of federal-provincial-territorial (FPT) coordination on Canada-US
affairs. Since 2000, the Canadian Embassy has hosted annual meetings with provincial
and territorial representatives to discuss key issues on the Canada-US agenda and to
provide 'the view from Washington'. Over the past two years, the Government has
maintained close contact with the provinces and territories on Canada-US security-related
issues and developments related to the Smart Border Action Plan. FPT briefings were
held in Ottawa on December 1, 2001 and January 17, 2002, with the exchanges updated
in an August 14, 2002 teleconference, and a further FPT briefing on Marchl3, 2003. The
Government also invited provincial and territorial representatives to attend relevant
sessions of the annual meeting of Canada's US and Mexico Heads of Mission held in
December 2002. In late February 2003, the Government began a series of consultations
in provincial and territorial capitals to explore further means of enhancing the FPT
partnership on Canada-US issues.

DFAIT is also working with provincial, territorial and municipal players to enhance
Canada's advocacy efforts in the United States. DFAIT supports the participation of the
provinces and territories in a number of sub-national institutions, such as the New
England Governors/Eastern Canadian Premiers Conference, the Council of Great Lakes
Governors, the Council of State Governments, meetings of the Western Governors'
Association and Western Premiers, and the National Governors' Association. In January
2003, a delegation from the Federation of Canadian Municipalities addressed the US
Conference of Mayors in Washingt on the disruption caused in their communities by
the softwood lumber trade dispute. Their presence contributed greatly to the Americans'
understanding of the implications of this bilateral trade irritant. Provincial and territorial
goverments, through their own advocacy, enjoy a significant presence in Mexico. In
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foreign service professionals, parliamentarians, academics, other researchers, interest
groups, and civil society organizations. Information technologies could also be used to
improve interactive connections with the public at large.

The Government agrees with these two recommendations, and continues to support
specific events, research centres, and prograniing which aim to further our collective
understanding of North Ainerica's relationships. For example, the Government has
sponsored a number of major conferences on North Anierica, including the June 2001
North American Linkages: Challenges and Opportunities for Canada in Calgary, the May
2002 Strengthening the North American Partnership: Scenarios for the Future in Ottawa,
and the March 2003 North American Forum on Integration in Montreal. Each of these
brought together government officiais, scholars, private sector and civil society
representatives from ail three countries te, discuss the challenges and opportunities of
increased Canada-US-Mexico interdependence, and produced public suninaries of
discussions and outcomes.

The Government also supports centres dedicated to stimulating research on the North
American dvnamnic and to buildinz links with similar institutions in the US and Mexico.



- Canadian Centre for Foreign Policy

hall meetings he



Mexico borders, the Government believes that a bilateral approacli to problem-solving

remains in Canada' s best interest.

Recommendation 9

The Government should produce an annual report to Parliament reviewing in detail the
status of the "Smart Borders" process. The ministers responsible for the implementation
of border security measures should also appear before the relevant committees of both
houses of Parliament on the substance of the report.

The Smart Border process has been a very successful, open bi-national border
manazement initiative. Since the December 12, 2001 signin2 of the Smart Border
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as part of its three-year review of the Anti-Terrorism Act. Therefore, the Governinent is
of the view that a further review of intelligence services is flot required at this time.

Also after September 1l, the ad hoc Cabinet Coninittee on Public Security and Anti-
Terrorism (PSAT) was established to provide a focal point for consideration by Ministers
of issues related to Canada's security. The ad hoc Cabinet Comniittee on PSAT
continues to serve Canada's security interests well as do other Cabinet conunittees wbich
are, and will continue to be, called upon to address matters related to national security and
anti-terrorism. Full Cabinet can convene at any time to make decîsions on urgent and
important issues.

Recommendation Il

The Government should make public ail relevant agreements urider which Canadian
military planners will participate in the newly proposed planning and monitoring group
to be co-located at NORAD headquarters. In order to allow for a full public debate over
the group's usefulness and broader implications, the Govemnment should also prepare
and table a report on the work of this new group before the next renewal of the NORAD
agreement.

On December 9, 2002, the Government announced an agreement to enhance Canada' s
security cooperation with the United States. Upon signature, the Government
imediately made public the agreement and distributed it wiclely. The agreement

established a bi-national Planning Group co-located with the North American Aerospace
Defence Comimand (NORAD) that wiil help save lives and mitigate damage by:
coordinating 1,-national maritime surveillance and intelligence sharing; providing attack
warning and threat assessments to both governments; developing contingency plans for
bi-national military support to civilian authorities; and, conducting joint exercises. Ail
plans prepared by the Planning Group will be approved by both governments.

The Planning <3roup has been established for an initial two-year period. The Minister of
National Defence and the Minister of Foreign Affairs will provide the Government with a
recommendation concerning the Planning Group's activities at the end of that period.
The Government wiil d'en determine, in consultation with the US government, whether
to renew, modify or terniinate Canada's involvement in the Planning Group. The
Government will inform Parliament and the public of the activities of the Planning Group
through Departmental Performance Reports as weil as the Annual Reports of the Chief of
d'e Defence Staff.
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1999, 2000, and 2001. As a resuit of these budgets, defence funding will have increased,
by a total of $7.2 billion between 1999-2000 and 2006-2007. As the Comminttee correctly
points out, in 200 1, Canada's defence spending ranked 6' in NATO in terrms of dollars
spent, and by the saine measure, Canada ranked
15'ii the world.

That said, the Govemnment recognizes that the Canadian Forces continue to face serious
challenges. With these challenges in mind, the Govemment recently announiced as part of
Budget 2003 that the defence budget would be increased by $1.6 billion over the next two
fiscal years. This represents an $800 million increase to the Department's baseline
funding. National Defence also received an additional $270 million in 2002-2003 to
address urgent needs and to cover the remaining costs of Canada' s contribution to the
operation in Afghanistan. These funding increases, combined with the Minister of
National Defence' s conunitment to flnd additional annual savings of $200 million within
the department, will help stabilize the Canadian Forces. The Canadian military will use
these funds to support training and recniitment programs; acquire much-needed spare
parts and relieve pressure on the operational support budget; support and enhance the
Reserves; buy equipment and modemnize capabilities in selected areas; address pressing
infrastructure maintenance and replacement needs; and ease pressure on operations at
home and abroad.

The Governinent remains committed to setting out longer-term direction on defence
policy that ensures the military is equipped to fulfil the demands placed upon it. The
Canadian Forces not only make an important contribution to the achievement of our
foreign policy goals - including those related to our relationship with the United States -

but also play a critical role in defending our temrtory and sovereignty and supporting civil
authorities and other Govemment departments at home. Ini short, they help make Canada
a strong and safe nation.

Reconunendation 14

In view of the changed security environment in North America sînce September 11, 2001,
the governments of Canada and the United States should expand the mandate of the
Permanent Joint Board on Defence to include relevant security issues and officiais. The
Government of Canada should alsofacilitate interactions bet-ween the Board and
Canadian Members of Parlianent, and encourage the Government of the United States to
do likewise.

More generally, the Canadian Ministers of Foreign Affairs and National Defence along
with t/w US Secretaries of State ani Defence - and other relevant Cabinet members as
May be necessary - should meet at least once a year, alternating between Canada and!
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successfully resolved.

The Government of Canada fully agrees with the Committee thut, on those rare occasions
when a trade dispute does arise, it must be deait with on its own ternis, in an effort to
reach a niutuaily satisfactory outcome within a rules-based framework, including through
consultations, negotiations or recourse to formai dispute seulement.

As well, the Goveru-ment of Canada agrees with the Committee on the value of
developing a dispute resolution mechanismn as part of Canada's free trade agreements
with countries in the hexuisphere. Ail of Canada' s Free Trade Agreements in the region,

incldin thse that are currently being negoitd include dispute resolution provisions.

In egtitin echnew arent, the Oovernment bears in mind the importance of



on whether to pursue dispute settlement under NAFTA Chapter 20 or under
,ely reflects an assessment of the rights and obligations in the respective
,levant to the dispute. In instances where there is an obligation under the



derailing the rules-based focus of the system, this post-consultations meeting enhances it.
It provides a further opportunity to resolve issues consistent with the rules and allows the
Parties to settle the manner without recourse to tîme-consuming and expensive litigation.

Recommnendation 17

When a NAFFA binational paneifinds that the final determination by a governmnent
agency to, impose anti-dumping or countervaiiing duties was in error, ail duties should be
repaid by the domestic authority to the foreign exporter. The Government of Canada
shouid therefore propose to its NAF'L4 partners a formai s-ystem for repayment of ail
duties. retroactive to the date set by any pretiminary andior final determination imposing
duties.

Article 1904.15 (a) of the NAFTA requires each NAFTA Party to "amend its statutes or
regulations to ensure that existing procedures concerning the refund, with interest, of
antidumping or countervailing duties operate to give effect to a final panel decision that a
refund is due ....". The Governent is not aware of any evidence that any of the three
NAFI'A Parties have not incorporated this obligation in their own domestic laws, nor is it
aware of any specific circumstance in which antidumping or countervailing duties which
should have been refunded fur-ther to a panel decision was flot eventually refunded by the
appropriate domestic authority.

Canadian governments and industry have requested NAFTA Chapter 19 panel reviews of
last year's US final determinations of subsidy, dumping and injury with respect to imports
of softwood lumber from Canada. The panels are now reviewing the US determrinations;
the resuits of these reviews are binding. The Government has confidence in the strength
of Canada's arguments before these panels. In the event that Canadian parties are
successful before these panels, the United States will be required to refund the
countervaihing and anti-dumping cash deposits collected with înterest.

The Special Import Measures Act (SJMIA) is adininistered by the Canada Customs and
Revenue Agency (CCRA) and the Canadian International Trade Tribunal (Tribunal).
Certain dumping and countervailing deterniinations made by the Conimissioner of the
CCRA or the Tribunal under SIMA can be appealed to a NAF1'A bi-national panel
(Parti. 1 of SIA). I some cases, this can result in a decision by a panel to remand the
deterniination back to, the Comniissioner or the Tribunal for reconsideration. This could
result in a different determination by the Comniissioner or the Tribunal. As a
consequence, anti-dumping or countervailing duties that had been collected by CCRA in
respect of the original determination may be refunded, in whole or in part, as required by
Section 12 of the SIMA. Therefore, the Committee's reconimendation is already
implemented in Canadian legisiation.
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Recommendation 21

In light of the United States' recent policy change with respect to aspects of Chapter il

of NAFTA, the Government of Canada should review as soon as possible with Mexico
and the United States elements of Chapter il that have proved problematic, in particular
the investor-state provisions.

Providing investors with protection from arbitrary and discriminatory actions is flot only
important, it is also in Canada's interest. Lt promotes a stable and secure environment for
international investment, which facilitates innovation, productivity and prosperity, both at
home and abroad. This is why the NA.FTA includes the investment protections contained
in Chapter 11.

The (3ovemment views the NAUFTA, including Chapter 11, as working reasonably well.
Ini order to develop a consistent understanding of this Chapter, the NAFTA Partners have
been engaged in the important and on-going task of reviewing the operation of these
provisions and clarifying, as necessary, their terrms.

On July 31, 2001, under the aegis of the NAPTA Free Tracte Commission, the NAFTA
Tracte Ministers issued a binding note of interpretation concerning NAFTA Chapter 11,
which was intended to bring greater transparency to the arbitration process, and to
provide fair treatmnent of foreign investors. The Ministers also directed tracte experts to

developments related to
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adéquate funding for the NAALC Secretariat should also be discussed.

The Governnient of Canada has sought, since the NA.ALC camne into effect on January 1,
1994, to promote the effective enforcement of labour laws and standards in North
Ainerica. Lt lias also consistently souglit consensus among the Parties to increase the
funding of the Secretariat of the Commission for Labour Cooperation so that it may,
among other objectives, carry out its mandate to report on trends and administrative
strategies related to implementation and enforcement of labour laws.

Canada supports a meaningful program of cooperative action under the Agreement, for
example, by actively participating in the Tri-National Occupational Safety and Health
Working Group. Canada wiil continue to seek consensus support for activities related to
the effective enforcement of labour laws and standards. The next Four-Year Review of
the Agreement (due to begin in 2003) will provide a new opportunity to raise issues
related to the effective implementation and other improvements to the Agreement with
the United States and Mexico.

Recoinmendation 24

The Government of Canada should initiate discussions with Mexico and the United States
on thefeasibility of developing a permanent North American court on trade and
investment that would consolidate the existing NAFTA dispute seutlement processes under
a single tri national juridical body.

The Government takes note of this recommendation. The feasibility of a permanent
North Amenican court on trade and investmnent that would consolidate ail existing dispute
settlement processes under a single tri-national juridical body, however, requires careful
examination in the light of the different dispute processes in the NAFTA and attendant
expertise required of paneflists. For example, the NAFTA Chapter 19 bi-national panel
process, which is a replacement for judicial review by the domestic courts of a NAFTA
Partner in countervailing and anti-dumping cases, reviews against a domnestic law
standard measures taken by a NAFTA Partner to remedy subsidies and dumping. Ini
contrast, the State-to-State dispute seuliement processes in Chapter 14 and Chapter 20 and
the investor-State dispute setiement process in Chapter il interpret the rights and
obligations of the parties to the dispute in accordance with the ternis of the Agreement
and applicable rules of international law. However, the Government agrees that the
current dispute seulement mechanisms in the NAFTA could benefit from improvements
and agrees to engage Mexico and the United States in discussions on this matter.
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border management agencies.

Recommendation 26

The Govemnment should ensure that the number of customs and immigration officers at
the border matches current requirements, given the new security demands imposed on
these officiais. Training and equipment available to border officers should be enhanced.

The Govemnment worked quickly in the immediate aftermath of September 11, 2001 to
respond to the new pressures placed on the border. For example, the Canada Customs and
Revenue Agency (CCRA) received additional funding of up to $87 mnillion to improve its
capacity to, implement border initiatives. Citizenship and Immnigration Canada (CIC)
received $49 million to fast track the permanent resident card for new immigrants,
improve front-end screening of refugees, increase detention and deportation ability and
lire up to 100 new staff to enforce upgraded security.

0f the $1 .2. billion allocated ini Budget 2001 for border-related measures, $443 million
was targeted for measures to enhance border security while improving the flow of goods
and people between Canada and the US. This included increased staffmng at points of
entry mnto Canada for both travellers and commercial goods, as well as new technology to
help CCRA facilitate the passage of goods and people at border-crossing points. CCRA
has put in place over 295 employees to enhance security through their programs while
CIC added additional employees to assist with the Advanced Passenger Information (API)
programn. Additionally, CIC has hired 12 officers for Public Security and Anti-Terrorism.
These officers have been placed at strategic ports of entry across Canada.

CORA is investing approximately $110 million, allocated over a flve-year period, to
purchase state-of-the-art contraband detection technology. CIC has spent $5.7 million for
54 Automated Fingerprint Identification System (AFIS) Live Scan machines which allow
immigration personnel at ports of entry to obtain automnated fingerprints to assist in the
identification of clients. Both customs and immigration agencies are committed to
reviewing their needs at the border and ensuring that there are sufficient staff available
who receive appropriate training to meet the heightened security demands.

Reommendation 27

The Government shoudd thoroughly review the set of customs regulations currently
administered by customs officiais within the Canadian Customs and Revenue Agency,
with a view to their modernization. Border officiais should befudly versed in any
resulting changes so that they can deal more effectively with today's border realities.
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an evaluation of the European Union 's experience in casing the movement of goods and
individuals between most of its mnember countries and an analysis of the implications of
establishing a security perimeter around North America.

The Government is comniitted to examining any options for improving operation while
providing appropriate security at the border.

For several years now, the Government bas been exploring different models of border
management, such as the Britain-France "Chunnel" and the more general provisions set
out ini the European Union Schengen process. None of these models are directly
applicable to the Canada-US border, but Canadian and US border officiais meet regularly
to explore options that could borrow from the experiences of others.

Canada-US border management evolves constantly as both governments seek to make the
border more efficient and more secure. One of most visible examples of this commitmnent
was the Canada-US Partnership Forum (CUSP), launched in October 1999 by the Prime
Minister and US President. Government leaders from both countries met with local
private- and public-sector leaders along the New York/Ontario border and along the
Washington/British Columbia border to discuss how to improve management of the
border. Drawing upon the lessons learned from those meetings, the CUSP report,
"Building a Border for the 21lst century" explores long-terni options and outlines three
guiding principles of border management endorsed by the Prime Minister and the
President: streamline, harmonize and collaborate on border policies and management;
expand co-operation to increase efficiencies in customs, immigration, law enforcement
and environentat protection at and beyond the border; and collaborate on threats outsîde
Canada and the United States.

I the aftermath of September 11, these principles were enshrined in the Smart Border
Declaration of Deceniber 12, 2001. Some aspects of the Smart Border Action Plan,
including joint Customs teams targeting containers at five North American seaports, and
the increased use of Immigration Control Officers at airports overseas, are examples of
the Government' s implementation of new models of border management.

Recommendation 29

To ensure that the Canadian economy remains competitive within an increasingly
integrated North American economy, and to boost living standards in Canada, the
Government should urgently implement additional measures to help reverse the Canada-
US productivity gap. Emphasis should be placed on providing tax and regulatory relief,
working together with the provinces to eliminate barriers to inter-provincial trade and
generating invesfrnents in Canada 's labour force.
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of Canadian workers from other jurisdictions. To date, Most self-regulated occupations
have developed mutual recognition agreements to facilitate the mobility of workers.
While barriers stili exist, the Government remains committed to working with the
provinces and territories to further reduce impediments.

Recommendation 30

When evaluating measures to ease the burden that différent regulatory systems can
impose on companies undertaking business in North America and to avoid the drawbacks
of reguk#tory harmonization, the Govemnment of Canada, in consultation with the
provinces, should seriously consider entering into agreements with its NAFTA partners to
implement mutual recognition schemes for existing regulations. Under such
arrangements, countries would recognize each other's regulatory standards as
appropriate, therebyfacilitating cross-border commerce.

Canada continues to seek ways to ease the regulatory burden on companies and to
facilitate trade within NAFI'A, keeping in mind the need to protect the health and safety
of Canadians. For example, part of the mandate of the NAFTA Conimittee on Standards-
Related Measures (CSRM) is to facilitate the Parties making compatible standards-related
measures, which includes technical regulations. The CSRM thus provides excellent
opportunity for the advancement of such ideas.

Mutual recognition is one option witbin a range of regulatory cooperation activities,
wbich also includes accreditation and certification, mutual recognition agreements
(MRAs), equivalence (acceptance or recognition of foreign regulatory approaches or
decisions as providing equivalent levels of protection); and full harmonization (identical
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The Minister for International Trade has been using the steel sector as an illustration of
how industries in the three NAFIA counitries, in recognition of an increasingly integrated
North Ainerican market, can ultimately avoid trade actions against each other. For
example, imports from Canada were exempted from last year' sUS safeguard action on
certain steel products. Indeed, ail three NAFTA governments and steel industries are
working towards the creation of a forum to have more regular exchanges of views and
develop possible joint approaches to steel issues. Ini addition, the Government is
cooperating with the US in the context of the OECD High-level Process on Steel, with
the shared objectives of addressing worldwide excess steelmaking capacity and achieving
better disciplines on trade distorting subsidies to steel. Ini the long term, the resuits of the
collaboration in the steel sector could serve as a model when examiùning possible
alternatives to trade remedy measures.

Recommendation 32

Given that certain vital preconditions to North American monetary integration (e. g.,
similarity in the economic structures of NAF'JA participants, existence of labour mobiliiy
across borders, availability of a fiscal transfer system) are not presently met, the
Government of Canada should oppose any current calls to abandon its existing flexible
exchange-rate system. The Government should continue to carefudly review its long-term
currency options and, in so doing, assess the extent to which the Canadian economy is
already dollarized and any associated impacts.

The Government of Canada opposes any cails to abandon its existing flexible exchange-
rate system ini favour for either a fixed pegging or the outright adoption of the United
States dollar. As David Dodge, Governor of the Bank of Canada, recently stated, the
current economic benefits of dollarization do flot outweigh the costs. Furthermore, as the
Governor suggested, any possible adoption of the US dollar would more appropriately
mark the completion of a lengthy process of economic integration and convergence,
rather than the beginming. In this regard, recent research indicates that Canada is now less
dollarized than it was two decades ago. Moreover, compared with the European Union,
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* expanding Canada 's pro gram of bilateral cooperation with Mexico, and

investi gating the feasibiliiy of increasing Canadian support for Mexico's

development efforts, targeting to areas of greatest need and including
consultations with a broad range of non-governmental stakeholders;

* involving parliamentarians as much as possible in the deepening of the Canada-

Mexico relationship and supporting more inter-parliamentary deliberations on

major bilateral and North American policy issues and taking the findings into

account. Consideration could also be given to the participation of Canadian

ministers in inter-parliamentary forums where that is deemed appropriate by the

parliamentary representatives to suchzforums.

The Goverrnent fully agrees with this recommendation. Since 2000 in particular,
bilateral cooperation between our two countries has flourished across a wide range of
sectors. Ini April 2001, the Prime MiHnister and Mexican President outlined a new agenda
for bilateral relations, which included working together to promote democracy and good
government and to strengthen civil society in Mexico.

Governance cooperationprovides a new focus to the bilateral relationship, which the
Governent considers as a key contribution towards equipping Mexico with the tools
needed to manage its development process. As described in more detail in response to
Reconimendation 1, senior Canadian officiaIs continue to share information with their
Mexican counterparts on managing the machinery of governiment. For example, the
January 2003 Canada-Mexico MOU on Cooperation on Federalism is a collaborative
effort to assist Mexico in modernizing its highly centralized system to make it more
flexible and responsive to the needs of its citizens. These ongoing exchanges have laid
the foundation for even stronger ties and the Government is conimitted to expanding this
cooperation in many areas. Also towards Mexico' s development goals, CIDA has
disbursed an average of $7 million per annum in Mexico over the past tbree years,
primarily through the Partnership Branch, flnancmng grass-roots projects in the poorest
states of Southern Mexico.

Further enhancing the Canada-Mexico agenda is the frequency of bilateral contacts.
Canadian and Mexican senior officials virtually across government are in continual
contact, and well over haif of Cabinet met with their Mexican counterparts over the past
vear. several more than once. Prime Minister Chrétien and President Fox have aiso met
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is agreement to pursue enhanced trilateral cooperation as a mnatter ofprioriy. On that
basis, a framework for trilateral cooperation should be developed for approval at a
future summit, and progress in its implementation should thereafier be reviewed
systematically at each summit meeting. The expert panel that we have recommended be
established to advise on the future of North American partnership could also be tasked
with providing an assessment of policy sectors that show the greatest potential for
strengthened trilateral cooperation.

The Government recognizes the importance of frequent meetings with American and
Mexican counterparts at ail levels. Since 2001, the three North American leaders have
met trilaterally twice. Contacts between trade, labour and environmentai ministers are
regular and formally established within the NAFTA framnework. There are also regular
trilaterai meetings of Finance ministers and Central Bank heads. The Government
encourages its ministers and officiais to think and consuit trilaterally whenever it can best
serve Canada's interests.

The Governent believes that it is more efficient for ministers and officiais to explore
possible areas for trilaterai cooperation within their areas of competence than for leaders
to undertake this task. The Governent will actively pursue any opportunities for
enhanced trilaterai cooperation that emerge from these discussions, where appropriate to
our interests.

We must aiso utilize to their full potential the trilateral institutions and mechanisms
which now exist under the auspices of the NAFTA and outside of the Agreement.
Canadian senior officiais are working with their Mexican and American counterparts to
this end. For instance, the NAALC Working Group on Occupational Health and Safety is
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on Canada-US issues. In February 2003, the Canadian Embassy developed a program for
parliamnentarians accompanying the Prime Minister on an officiai visit to Mexico which
aiined at further strengthening Canada-Mexico parliainentary relations.

The Govemnment also encourages increased engagement between Canadian
Parliamentarians and their US and Mexican counterparts at the multilateral level in
organizations such as the Inter-Parliamentary Forum of the Americas (FIPA) and the
Global Organization of Parliamentarians against Corruption (GOPAC). A tradition has
developed for the Canadian and Mexican delegations to the Parliamentary Assembly of
the Council of Europe to hold a joint working lunch during the Assembly' s quarterly
sessions in Strasbourg.

Recommendation 38

The Government of Canada should propose to the governments of the United States and
Mexico the setting up of a small advisory high-level expert panel on the future of the
trilateral North American partnership. The panel 's mandate would have to be mutually
agreed by the governments, and it would have to be given sufficient time to consuit widely
within the three societies before making itsfindings public. Suc/z a panel could be asked
to conduct an în-depth examination of the feasibility and desirability - notablyfrom t/e
standpoint of democratic transparency and accountability - of options for new trilate rai
institutions, including:

a more permanent secretariat or "commission"' to support ongoing work through
trilateral summits and other intergovernmental political cooperation;



The Standing Committee's study is an excellent example of the open consultation that the
Government wishes to promote. As the Committee's consultations in Washington and
Mexico City highlighted, however, this debate is not unfolding within North America
writ large. Promoting broad-based public debate in Canada, the United States and Mexico
is fundamental to reaching a consensus on a trilateral agenda.


